
	
	 	 	 	 	 Mesures	Covid-19	
	
	
Au	départ	:		

-	1	parent	accompagnateur	par	enfant,	
-	prise	de	la	température	par	thermoflash	avant	l’entrée	dans	le	bus,	si	l’enfant	présente	une	
température	supérieure	ou	égale	à	38°,	il	ne	pourra	pas	prendre	part	au	séjour.	Dans	ce	cas,	les	
parents	seront	intégralement	remboursés,	
-	les	enfants	de	plus	de	11	ans	devront	porter	un	masque	pendant	toute	la	durée	du	transport	

		 (3	H),	les	enfants	seront	placés	1	par	rangée	de	siège,	
-	Merci	de	veiller	à	ce	que	les	enfants	passent	aux	WC	avant	le	départ	car	il	n’y	aura	pas	d’arrêt	
sur	l’autoroute.	
	

Pendant	le	séjour	:	
-L’effectif	a	été	réduit	:	24	enfants	(10	filles,	14	garçons)	le	nombre	d’encadrants	reste	le	même	:	
6	animateurs	BAFA,	1	assistante	sanitaire	référente	Covid-19,	
-	2	enfants	par	tente	au	lieu	de	3	habituellement,	
-	limitation	des	déplacements	pendant	le	séjour,	
-	activités	de	plein	air	privilégiées,	
-	la	piscine	est	actuellement	fermée	et	devrait	le	rester	tout	l’été,	
-	selon	l’évolution	de	la	situation,	il	est	probable	que	nous	remplacions	la	sortie	des	achats	
souvenirs	en	boutiques	à	Manosque	par	une	sortie	au	marché	en	plein	air	de	Pierrevert,	le	
dimanche	avant	le	départ.	

	
En	cas	de	suspicion	Covid-19	durant	le	séjour	:	

-L’enfant	sera	placé	dans	une	chambre	d’isolement	avec	douche	et	WC	personnels,	et	sera	
masqué	quel	que	soit	son	âge,		
-prise	en	charge	par	un	médecin	du	cabinet	médical	du	village,	
-les	parents	devront	venir	chercher	l’enfant	dans	les	plus	brefs	délais.	

	
Fin	de	séjour	:	

Les	parents	souhaitant,	à	titre	exceptionnel,	récupérer	leur	enfant	le	dernier	week-end,	doivent	
nous	en	avertir	au	début	du	séjour	et	viendront	le	chercher	sur	le	parking	du	stade,	en	aucun	cas	
sur	le	centre.	

	
AUCUNE	VISITE	POSSIBLE	DURANT	LE	SEJOUR	

	
En	raison	des	caractéristiques	propres	aux	accueils	collectifs	de	mineurs,	nous	ne	pouvons	
garantir	la	distanciation	totale	et	permanente	des	enfants.	
l’Association,	organisateur	et	équipe	pédagogique	appliqueront	le	protocole	sanitaire	mis	en	
place	par	le	ministère	de	l’Education	nationale	et	de	la	Jeunesse.	Leur	responsabilité	ne	saurait	
être	engagée	en	cas	de	contamination.	
	
Lu	et	Approuvé,	Date	:		 	 	 							Nom	de	l’Enfant	:	

	
Signature	du	Père																																																		Signature	de	la	Mère	
	

	
	

	



	
	


